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FRAT'CAIS 
ORIGINAl~ ANGLAIS 

1. f~ sa 46f':Y\".e séance, le 4 noveJ11bre 1981, 1 1 Assemblée générale a dêcinC:: d 1 inscrire 
à. son ordre du jour la ouestion jntitul0e "~Touvel ordre humanitaire L:J.C~ï''1a+.i-J:t>al"? 
confor''l;;ment il une de:r"ande contenue dans lh'1e lettre datée du 28 octobre 1981, 
adressee ~u Secrétaire ;ênêral par le Representant permanent de la Jordanie 
(!'../36/245), et de la renvoyer.} la Troisième Commission. 

2. Le Commission a examiné cette question en même temps que les points 12 et 129 
et que certaines qnestions se rannortant au J,-vini 30 de ses 56ème .?;, S8èlT!e et 60ème 
-~ 6h(';me séances, les 19, 23 =1 25, 27 et 30 novembre 1981. Les vues exnrimêes nar 
les représentants des Ftats ~1emhres à ce sujet sont consignées dans les comptes 
rendus analytiques de ces séences ( JI/C. 3/36/SR.56 il. 53 et 60 2. 66). 

II. EV.J\~·':E~: DU PROJET DE RESOLUTION A/C.3/36/L.65 

3. A la 64~me s<~ance, le 27 novembre, le représentant de la Jordanie a présenté un 
nrojet de résolution (!·/C.3/36/L.65) intitulé "nouvel ordre humR.nite.ire inter
national", ayant pour auteurs l' Alr:erie, J 1 ~qua.teur, l'Italie, la Jordanie, 
le Koveït, l'Oman, le Paldstan et la Roumanie auxquels se sont joints ulterieu
rement 1 1 '\us t-;:;Iie , le ClJ ili, Djibouti et le SurinA-rr:e. 

4. P sa 66èrr"e séance, le 30' nove"'!bre, le Cami tê a adopté le projet de 
r'~solution A/C.3/36/L.65 s2ns qu'il soit nroc~d(; '~ un vote (voir p8r. 5). 

5. La '!'roisit':rœ COl':"i"'ission recommande ; 1 1 Assernbli~e P''::n(:nùe d 1 adopter le projet 
de résolution suivant : 

81-35476 1 .•• 



A/36/786 
Français 
I'8.1"e 2 

L' Asser>ih lee pénêraJ r:: , 

Notant avec intérêt la proposition tendant q nromouvolr un nouvel ordre 
humanitaire international 11, 

Reconnaissant qu'il importe à_' a:r1eliorer encore un cadre international global 
tenant pleinement compte des instruments existants relatifs aux qnestions hu1"1a.
ni tai res et qu'il est nécessaire de s'intéresser aux aspects qui n 1 ont pas 
encore retenu suffisa~F~nt l'attention, 

Avant nr~sent i l'esprit que les arrangements institutionnels et l'action 
d' or2:anes gouvernerN~nt aux et non gouvernement aux nonrraient avoir à être renforcés 
davantao;e pour réagir effica.cement dans des situations exigeant une action 
humanitaire, 

l. Prie le Secrétaire general de recueillir les vues des vouvernements sur 
la pronosition tendant à :_promouvoir un nouvel ordre humanitaire international; 

2. nfScide d'examiner la question ~. sa trente-septièrr.e session sur la base 
du rapport du Secrétaire général. 

li Al361245. 




